
CONVENTION D'ETABLISSEMENT 
ENTRE 

LA REPUBLIQUE DU CONGO 
ET 

LA SOCIETE MOKABI 



la .... bllqae da Congo, ci-apres denomm6e « le CONGO », repr6sent6e par Monsieur 
ltllllllqae ISSOIBEKA, Ministre de l'Economie, des Finances et du Budget, 

D'une part, 

Et 

LA SOCIETE MOKABI SA, ci-apres denommee "LA SOCIETE", 

Soci6te Anonyme de droit congolais, filiale du groupe Rougier, domiciliee en Republique du 
Congo a lmpfondo Departement de la Likouala, 

lmmatriculee au Registre de Commerce sous le numero RCCM03-B-001, 

NIU: M2007110000241 I24, 

CHARLEMAGNE, Directeur Financier de 

D'autre part. 
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IPjiWter l l'ONEMO les informations sur les embauches reali~ dans le 
·on des emplois au Congo. 

La SOCIETE s'cngage a se conformer a la 16gislation du travail en vigueur au 
l'obtention des contrats de travail et l'autorisation d'emploi n6cessaire i 
du personnel. 

• Bn matiere d'embauche et de promotion, la SOCIETE s'engage a qualifications 
l reserver lapriorit6 aux travailleurs et aux cadres de nationalit6 Congolaise . 

.. -..-: La SOCIETE s'engage a assurer la formation professionnelle des travailleurs 
t au planning de formation approuv6 par le Ministre du Travail. 

~IZ....1:.9: La SOCIETE s'engage a garantir la securit6, )'hygiene et la sant6 de son 
llamu:L conform6ment a la l6gislation du travail en vigueur au Congo. Elle doit assurer la 

• on en rapport avec les risques sp6cifiques de la soci6te . 

.,._.411,:0: La SOCIETE s'engage a tenir une comptabilit6 reguliere conform6ment aux lois 
ents en vigueur au Congo. 

IOCi6te devra transmettre a l' administration fiscale et au secretariat permanent de la 
•li'iui', on Nationale des Investissements, au plus tard le 30 avril de chaque annee, le bilan 
• d'cxercice. 

n:apect de cette disposition est sanctionne conformement aux textes en vigueur. 

: La SOCIETE s'engage a se conformer aux normes de qualit6 nationales et 
es applicables aux biens ct services, objet de son activit6. 

: La SOCIETE s'engage a respecter les dispositions legislatives et reglementaires 
•ilmmmnent existant en REPUBLIQUE DU CONGO. 

•'engage Acct effct a prendre les mesures n6cessaires pour lutter contre la 
c ... nui1111CeS li6es a ses activit6s conform6ment aux traites intemationaux 
,. Coaao et aux loi1 et ~glements en vigueur. 



DE LA REGLEMENTATION DES CHANGES 

clans le respect des textes en vigueur, a se conformer aux dispositi-~ 
• des changes de la CEMAC relative aux exportations et rapatriemeid Iii 

...,._ 64, 6S, 66, 67, 68, 69 du reglement n°02/00 CEMAC/UMAC/CM pc,.dld 
lllillilion de la r6glementation des changes dans les pays membres de la CEMAC). 

,...==-=m=: ENGAGEMENTS RELATIFS A LA RESPONSABILITE 
SOCIALE DE LA SOCIETE (RSE) 

8 • La SOCIETE s'engage A developper un programme de construction des 
i savoir la rehabilitation et la reouverture des tron9ons routiers et des 

aaricoles situes dans le perimetre de l'UFA attribue a la SOCIETE, l'accm l 
potable pour Jes employes et leurs families, la rehabilitation et la construction des 

•mictuires sanitaires, scolaires et sportives pour ces memes personnes. 

IV: GARANTIES ACCORDEES PAR LE CONGO. 

s GARANTIES JURIDIQUES 

...,tit A la SOCIETE pendant la duree de la presente convention, la stabilit6 411 
pdvue dams la Charle des investissements. 

..... 6plemcnt A la SOCIETE, a ses adrninistrateurs et aux 
par e11e, qu'ils ne feront jamais et en aucune manim l'obj 

audefait. 



J lion cl'activifa de la Socic!t6, du bdn6fice n§~ acquis. 
de Clllfon OU cfe cessation d'activit6s de la ~ pour .la pat 

Mliiij-n:fam aux actions d6tenues par les 6trangers : 

ct ano1uments J)er\ruS au Congo par Jes travailleurs 6trangers employes par la 
et Ian avoirs a leur d6part de:finitif du Congo sous reserve qu'ils se soient • Jans obligations fiscales. 

•411ats ci-dessus seront effectues daos le cadre de la reglementation des changes 

.-.--..:GARANTJESECONOMIQUES 

... ll!lerve de la n§glementation du commerce exterieur applicable a la zone franc, et du 
17 ;wet des lois ct reglements en vigueur au Congo, il ne pourra etre fait application 
a .. SOCIETE, pendant la dW'Ce de la presente Convention, d 'aucune mesure impliquant ~ •Jde:eirilt ou indirectement une restriction quelconque: 

• A Ja h~ du choix des foumisseurs, entrepreneurs et sous-traitants auxquels la 
SOCIETE fera appel etant entendu qu'elle accordera priorite aux entreprises locales 
l conditions 6gales de qualite de services, de qualification technique et de prix ; 

• i la libre cireulation sur le territoire du Congo des marchandises, materiels, machines, 
~ pieces detachees et matieres consommables quelle qu'en soit la 
)ll'OWWWDce ainsi que de tout produit de }'exploitation de la SOCIETE . 

..._..,..: GARANTIEs ADMINISTRA TIVES 

I@ l.e ,Plllunnel ~er de la SOCIETE ainsi que Ieur famille devront se conformer a 
la ...,.,NiNation en vigueur en matiere de police et de sante pour obtenir Jes titres de ..... n6cessaires. 

1'cnpp en com6quence a ne provoquer ni edicter a l'egard de la SOCIETE 
-. impliquam directement ou indirectement une restriction quelconque, sauf de la Nllementation en vigueur : 

llllll'M d'anbmacbe ou de licenciement du personnel ; 
••nlco JIii' tom la membra du penonneJ de la SOCIETE des clroits 

• la pmom.e notamment : droit au travail, de la libert6 l}'Ddicale, l la 





.............. 

• Peudaat la dwne de Ja convention d'6tabliucment, une 6quipe ~ de 
... ~ chaque 8IID6e un contr31e physique et comptable, dans le but de veiller au .... msaaemems J)ril par 1a Soci~. 

~· La SocUt,s ......... • lilciliter l'acca &:s 6quipos UseJmenli!es de contr6Je a ... 
· ons et A mettre A Jcur disposition tous Jes documents necessaires A la realisation des op6ratjon, de CODtr6Je. 

Elle s'abstiendra de toute attitude de refus pendant le deroulement de celle-ci. 

CIIAPnJm YU: ARBITRAGE ET DISPosmoNs DIVERSES. 

Artide 30 : En cas de differend grave resultant de J 'application des dispositions de la presente 
Convention d'Etablissement entre la REPUBLJQUE DU CONGO et LA SOCIETE 
MOKABJ SA, Jes deux parties recherchent en premier lieu un reg]ement a l'amiable. 

En cas de desaccord persistant, iJ sera fait application des dispositions de l'article 37 de la Joi 
n° 6-2003 du 18 janvier 2003 portant charte des investissements. 

Article 31 : La presente Convention d'Etablissement, etablie en trois (3) originaux, qui prend 
eft'et A compter de sa date de signature, sera pubJiee et communiquee partout ou besoin sera. 

POUR LA SOCIETE, 
Fait a Brazzaville, le I 9 FEV. 2009 

PUBLIQUE DU CONGO, 


